
BRUXELLES ROYAL YACHT CLUB (B.R.Y.C) 
1 ch. De Vilvorde 1020 Bruxelles 

tél : 02-216.48.28 Fax : 02-245.62.22 mail :info@bryc.be 

 
 

BON DE COMMANDE  
 

pour un encart publicitaire  
 

 dans l’annuaire du  
 

BRUXELLES ROYAL YACHT CLUB 
 

 
   De  Nom de la firme ………………………………………………………………………………. 

    Adresse  ………………………………………………………………………………. 

    C.P. et Localité ………………………………………………………………………………. 

    TVA n°    ………………………………………………………………………………. 

    Tel.   ………………………………………………………………………………. 

    Fax   ………………………………………………………………………………. 

    E-mail   ………………………………………………………………………………. 

    Responsable de la Publicité :……………………………………………………………….. 

 
 
   Au  BRUXELLES ROYAL YACHT CLUB  (BRYC)  
      Chaussée de Vilvorde 1 
      1020 Bruxelles 
      TVA n° BE 0409.279.523 
 
   Membre du BRYC qui a initié cette commande : …………………………………………. 
 
 
Commande d’un encart publicitaire décrit ci-aprés 
 
1°)  Support 
 L’annuaire du BRYC, au format DIN A5 vertical, est publié annuellement en 700 
exemplaires et distribué à ses membres et aux organisations ou personnes avec qui le 
BRYC entretient des relations en Belgique et à l’étranger. 
 
2°) Taille , Couleur et Prix Hors TVA 
 NOIR & BLANC  
    ½  Page    150 € 
    1   Page   250 € 
 
 COULEUR 
    ½  Page   200 € 
    1   Page   400 € 
 (Encadrer la sélection retenue et rayer les autres)     
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BON DE COMMANDE   

 
pour un encart publicitaire dans l’annuaire du BRYC 

 
 

3°)  Durée de la parution de cette publicité 
  
   1 an à partir de la parution dans l’annuaire 
 
 
4°) Procédure 

a) Fourniture de la publicité par le commanditaire sous format électronique standard  
ou sous format papier à scanner en annexe à la présente commande. 

b) Etablissement et transmission par le BRYC d’un bon à tirer dans les 15 jours de la 
réception de la publicité. 

c) Approbation du bon à tirer par le commanditaire dans les 15 jours de sa 
transmission 

d) Parution dans la première édition de l’annuaire qui suit  l’approbation du bon à 
tirer. 

e) Facturation : Lors de la publication, la facture du BRYC est transmise au 
commanditaire avec une copie de l’édition de l’annuaire. 

f) Paiement de la facture : 30 jours date de facturation. 
 
5°) Divers 
 
 Le commanditaire a pris toutes les mesures nécessaires concernant les éventuels 
droits d’auteurs ou autres relatifs au contenu de sa publicité et décharge le BRYC de toutes 
revendications qui pourraient être émises par des tiers au sujet de cette publicité. 
 
 Le BRYC se réserve le droit de refuser la publication d’informations ou de publicités 
qui ne seraient pas conformes à ses statuts, et à la loi. 
   
 
     Date de la commande  …………………………………………………… 
 
     Signature du responsable autorisé du Commanditaire 
  
 
 
     ……………………………………………………………………………………………... 

 
 
 
Date de réception du BRYC :   …………………………………………………. 
 
Acceptation de Publication du BRYC  ………………………………………………….. 
 


